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Champs de salades, route de Cugny
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Le mot de la présidente
Chers Communiers,
Le 6 avril 2022, lors de notre assemblée générale, un enjeu 
de taille est à l’ordre du jour, soit le changement de nom de 
notre parti.
 
Après 22 ans, le PDC & Entente de Bardonnex est renommé 
« le Centre et entente de Bardonnex » sous les acclama-
tions de l’assistance et le regard de notre dynamique Pré-
sidente cantonale Delphine Bachmann. La soirée a été fort 
agréable, les discussions riches et nombreuses.

La volonté de changer de nom est à l’image de notre groupe 
et de nos valeurs. Un groupe qui étudie ses dossiers, 
pose des questions et porte haut ses convictions. Quand 
d’autres groupes, après deux ans de travail en commission 
osent prétendre au Conseil municipal qu’ils n’ont pas reçu 
toutes les informations concernant un fameux terrain syn-
thétique me laisse sans voix. Comment croire que pendant 
deux ans tout n’a pas été expliqué ? Comment peut-on af-
firmer « ne pas avoir eu toutes les informations » ?  

Notre groupe se réunit au minimum une fois par mois et 
c’est ensemble que nous débattons des projets actuels 
et futurs de la commune. Les opinions de chacune et de 
chacun sont respectées en regard des réglementations 
et des lois, en tenant compte des moyens financiers ou 
humains de la commune de manière pragmatique et avec 
bon sens. Pour notre groupe le lien social est d’une im-
portance capitale et nous travaillons pour le maintenir. 
C’est l’avenir de notre commune que nous défendons et 
nous en sommes fiers.

Nous sommes à votre écoute, vous les habitantes et les 
habitants, nous sommes votre relai.  N’hésitez pas à venir 
nous rejoindre.

Vive Le Centre et Entente de Bardonnex, Vive Bardonnex.

Sylviane Schrag,  
présidente du groupe Le Centre Entente

Groupe Journal BI :
Sabine Mabut Buhagiar, Oscar Sieve,

Francine Parisod Nicolet, Anne Antille,
Pierrette Sapey :

bardonnexinformation@ik.me

Etude, votations municipales, référendum, 

votation communale … ont été nécessaires 

pour voir enfin le nouvel éco-point de Bar-

donnex Sud installé. Situé derrière la haie de 

la place de Brunes, discret et parfaitement 

intégré dans son espace, son utilité est à 

pratiquer sans modération par les riverains, 

dans le respect du voisinage. SMB

Eco-point final ou finale ?
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Points de vue 
École de Compesières : Plus qu’un besoin, une nécessité !

Depuis plusieurs mois, les membres de la commission bâti-
ments et école travaillent conjointement avec le bureau d’ar-
chitecte Ferrari et le service technique de la commune sur le 
projet de construction de la nouvelle école de Compesières.

A ce propos, une demande d’autorisation de construire a 
été déposée au début du mois de mai. Comme expliqué 
lors de la présentation publique du 31 mai, le projet est 
basé sur la proposition des lauréats du concours d’idées. 

Il se compose donc de deux bâtiments. Un bâtiment com-
prenant les 12 classes, avec surface possible pour une 
extension à 14, ainsi que tous les locaux nécessaires (salle 
des maîtres, salles d’appui, salle de rythmique, sanitaires, 
etc.) Le deuxième bâtiment comprend une salle de gym-

nastique/salle communale, des vestiaires, des sanitaires 
ainsi qu’une cuisine avec une salle pour les repas de midi. 
Un dojo pour la pratique du judo complètera ce bâtiment.

Les aménagements extérieurs seront simples et fonction-
nels en respectant un maximum l’environnement existant 
et favorisant la biodiversité. La volonté de la commission a 
également été de faire en sorte que les véhicules motorisés 
restent à l’extérieur du «  site scolaire  ». Une zone de dé-
pose rapide sera proposée proche du site afin de favoriser 
la mobilité douce et la sécurité (vélos, piétons) plutôt que la 
multiplication de véhicules aux abords de l’école. 

Des effectifs en hausse.
A Compesières, la rentrée scolaire 2022 est déjà sous le feu 
des projecteurs ! En effet, la direction de l’établissement se 
voit dans l’obligation d’ouvrir une nouvelle classe pour pou-
voir scolariser tous nos jeunes. L’actuelle salle des maîtres 
devrait donc accueillir à nouveau une classe et les ensei-
gnants devraient déménager dans des locaux provisoires 
« parqués » sur le site. Les solutions fondent comme neige 
au soleil… Le temps presse, vivement la nouvelle école !!

Luc Lavarini, adjoint

Trafic de transit – l’exécutif se mobilise
Vous vous en souvenez certainement, il y a un peu plus de 
deux ans, la commune avait fait voter un crédit pour réali-
ser un schéma de circulation qui avait pour but d’examiner 
toutes les possibilités visant à réduire le trafic de transit sur 
la commune. 

Parallèlement, suite à l’abandon par le Grand Conseil du 
projet dit L1 – L2, le canton avait lancé une étude dite « Mo-
bilité Genève-Sud  ». Les premières conclusions de cette 
étude, communiquées printemps 2022 aux communes 
sont loin d’être idylliques puisqu’il en ressort qu’à court 
terme aucune amélioration n’est à attendre !

Le schéma de circulation demandé par la commune pré-
cise quant à lui que le seul moyen de réduire le trafic de 
transit à Bardonnex est de fermer une des deux douanes 
sises à La Croix-de-Rozon.

En décembre 2019, le Conseil d’Etat a décrété l’urgence 
climatique et révisé son plan climat cantonal. Ledit plan 
préconise de diminuer l’impact des transports individuels 
motorisés pour atteindre l’objectif de 60% de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre à l’horizon 2030.

Au vu de ces deux études, qui se sont révélées complémen-

Présentation publique 31 mai 2022
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taires, et au regard des objectifs climatiques exposés par 
le Conseil d’Etat, l’Exécutif de Bardonnex a décidé d’agir en 
concertation avec les communes voisines de Troinex, Vey-
rier, Plan-les-Ouates et Perly pour demander au Canton la 
mise en œuvre de mesures d’essai visant à réduire le trafic 
routier sur nos communes durant un an.

Concrètement, les mesures sollicitées consisteraient à 
maintenir la fermeture des douanes plus longtemps le ma-
tin ; plus précisément, de retarder l’ouverture de la douane 
de Landecy à 9h30 et de fermer la douane de Bossey entre 
19h30 et 9h30. Cette réduction des horaires de passage 
vise à réorienter les automobilistes vers un autre mode de 
transport qu’il soit collectif ou plus respectueux de la vie 
des riverains. Cela permettra de diminuer les nuisances 
provoquées par le trafic de transit sur la vie quotidienne des 
habitantes et des habitants de notre commune.

A l’issue de cet essai, un bilan serait fait avec le Canton 
pour décider du maintien de ces mesures si elles apportent 
réellement une amélioration, ou de leur abolition dans le 
cas contraire.

Nous ne pouvons donc qu’espérer que le Canton entrera en 
matière sur la demande conjointe des communes de Troinex, 
Perly, Plan-les-Ouates et Veyrier et lui donnera la suite requise.

Béatrice Guex-Crosier, Maire

Echos des conseillers et des conseillères  
Imbroglio autour du terrain synthétique
Par le biais de cet article nous tenons à vous apporter des 
informations relatives à l’imbroglio autour du terrain de 
football synthétique.

Le 8 février 2022, le Conseil municipal acceptait à la ma-
jorité la transformation d’un terrain en herbe en terrain 
synthétique afin que le Compesières FC puisse poursuivre 
ses activités sportives avec les surfaces d’entraînements 
nécessaires à la taille du club, ainsi que de revoir l’éclairage 
et d’assainir le parking.

Lors du Conseil Municipal du 12 avril dernier, les groupes 
Bardonnex Alternative et PLR+ ont déposé une délibération 
qui demandait l’annulation de la délibération relative au 
terrain synthétique acceptée par le Conseil municipal le 8 
février 2022. 

Conformément à notre programme de campagne, les 
conseillers.ères de notre groupe ont défendu avec ardeur la 
réalisation du terrain synthétique et argumenté de manière 
cohérente et factuelle contre cette délibération. Malheureu-
sement, ils ont été minorisés.

La délibération de Bardonnex Alternative et du PLR+ a été 
acceptée à la majorité et donc, à l’échéance du délai réfé-
rendaire, elle annulera la délibération relative à la réalisation 
du terrain synthétique, de l’éclairage et de la réfection du 
parking votée en février dernier. On ne peut que déplorer que 
le Compesières FC et ses membres soient victimes d’un jeu 
politique des groupes Bardonnex Alternative et PLR+ qui, 
lors du débat, ont évoqué le souhait de donner «une leçon 
d’humilité au DC & Entente» à travers cette délibération. 
Quelle débauche d’énergie alors que ces groupes politiques 

Trafic pendulaire douane de Landecy
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ont disposé de trois années de débat avant ce revirement !

Avec cette délibération, ces deux groupes souhaitent re-
commencer le débat débuté en mars 2019, pour proposer 
un terrain de football moins cher et en herbe (sans interven-
tion de pesticides ou autres). Un terrain qui se veut écolo-
gique mais qui ne tient pas compte des besoins croissants 
du club pour ses 17 équipes. Pour mémoire, avec l’adoption 
du plan de site de Compesières qui exige le retour à l’agri-
culture du terrain C (sis le long de la route des Hospitaliers), 
le club se retrouve avec deux terrains à sa disposition au 
lieu de trois, la réalisation d’un terrain synthétique devant 
permettre aux équipes de s’entraîner tout au long de l’an-
née et par tous les temps, ce qui n’est pas possible si les 
deux terrains restent en herbe.

Concrètement, quelles sont les conséquences du vote du 
12 avril 2022 en regard des travaux actuellement en cours ?
Il convient de préciser que la délibération votée en février 
est entrée en force le 28 mars 2022. A cette date, les tra-
vaux ont légalement dû commencer, conformément à ce 
qui était exigé dans l’appel d’offres avec le mandataire dé-
signé et dans les délais fixés. Malgré le vote de cette nou-
velle délibération, les travaux doivent se poursuivre tant que 

la délibération votée le 12 avril 2022 n’entre pas en force ; 
ce qui sera le cas à l’échéance du délai référendaire fixé au 
7 juin 2022, sauf si le référendum actuellement en cours 
devait aboutir, ce qui nous serait  confirmé durant l’été par 
le Conseil d’Etat..

Si le référendum abouti est validé par le Conseil d’Etat, la date 
de la votation communale sera fixée par le service des vo-
tations et élections en collaboration avec la commune, pro-
bablement pas avant novembre 2022, voire printemps 2023. 

Dans l’attente de la votation, les travaux de réalisation du 
terrain synthétique devront continuer. En effet, c’est uni-
quement si la population accepte la délibération «Annula-
tion d’une délibération» que l’arrêt des travaux pourra lé-
galement être signifié. Au vu des délais, il est fort probable 
qu’au moment de la votation, les travaux seront achevés et 
le terrain inauguré !! 

Le suivi de ce dossier dans une prochaine édition.

Le comité Le Centre Entente Bardonnex

Réaménagement du chemin d’Archamps
Des travaux d’assainissement des collecteurs d’eau devant 
être effectués prochainement sous le chemin d’Archamps, 
la commune voulait en profiter pour restaurer cette zone. 
Ainsi l’entreprise Urbaplan a été mandatée, afin de proposer 
un concept de réaménagement de la surface. 

Le projet de notre mandataire consisterait à créer une rue 
paysagère, qui relierait les deux côtés du chemin, en favori-
sant les espaces de rencontre entre les immeubles. Pour ce 
faire, plusieurs aménagements seraient prévus :
• Une densification conséquente de la végétation.
• La suppression du trottoir côté Jura et l’élargissement 

de celui côté Salève.
• La mise en place d’un revêtement perméable.
• Un aménagement repensé des places de parking.
• La réalisation d’un éco-point.

Le chemin est actuellement en zone 20 km/h, mais ne cor-
respond plus aux normes actuelles. Pour suivre ces normes, 
il faudrait supprimer massivement les places de parking, 
ainsi que les trottoirs, pour donner la priorité absolue aux 
piétons. C’est pourquoi, la commission a décidé de mettre 
le chemin en zone 30, cela correspond mieux à la réalité du 
terrain et permet de tenir compte des besoins des habitants.

Actuellement le projet est en stand-by, puisqu’il y a certains 
soucis de connexion au niveau du réseau secondaire. Ce 
dossier devrait être repris à l’automne par la commission 
des routes, travaux et emplacements communaux.

Benoit Gaud, conseiller municipal
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L’équité a-t-elle savonné la planche de son 

successeur… Il semblerait que les comptes 

laissés soient loin d’être limpides… c’est du 

propre !!! / AA

Pas équi … table !

Position  
Le Centre soutient une agriculture productive, écologique, rémunératrice et équitable
Lors de sa dernière assemblée des délégués, la commis-
sion « l’environnement et agriculture » du Centre a présenté 
et proposé une politique agricole. C’est le résultat d’un tra-
vail intéressant et intense qui date de 2019 déjà. Le panel 
de ses membres, proches des milieux environnementaux et 
du monde agricole, a permis une approche globale enrichie 
par les sensibilités des uns et des autres. 

Notre politique agricole n’oppose pas environnement et 
agriculture mais l’ancre dans nos belles terres genevoises. 
Elle permet à celles et ceux qui s’y penchent de lui donner 
vie et de la déployer de manière concrète et cohérente.

La politique agricole du Centre a pour but de pérenniser 
l’agriculture locale dans ses fonctions de production ali-
mentaire, d’acteur économique, d’aménagement du terri-
toire et de protection de la biodiversité. Le Centre considère 
l’agriculture genevoise, dans sa globalité, comme ressource 
vivante soumise aux aléas environnementaux. 

Il la reconnait indispensable à l’alimentation, à la qualité 
de vie et à l’économie, tant nationale que locale. L’agricul-
ture locale contribue au maintien de l’approvisionnement 
en aliments sains de la population genevoise, ainsi qu’au 
maintien de la biodiversité, de l’emploi, de la formation, de 

la qualité du paysage et de la production d’énergie renou-
velable. Le Centre soutient une agriculture productive, éco-
logique, rémunératrice et équitable.

Les pieds sur terre, elle aborde les thématiques liées à la 
pérennisation de l’agriculture, la production de biens ali-
mentaires, le climat, le sol, l’air, l’eau, la biodiversité et les 
réseaux agro écologiques, l’énergie, l’économie, le social, 
la formation, la recherche et les charges administratives, 
en déroulant des mesures réalistes et concrètes qui ont su 
tenir compte des débats de société actuels et du monde 
agricole. Elle fait montre du grand respect qu’a le Centre 
envers celles et ceux qui nous nourrissent.

Après un temps d’échanges et de questions, l’assemblée 
des délégués a plébiscité la politique agricole proposée, 
avec une large majorité.

Vive le Centre, vives les paysannes et les paysans genevois !

Patricia Bidaux-Rodriguez
Députée PDC/Le Centre au Grand Conseil  

de la République et Canton de Genève

Après l’association de l’Eki-Thé mise en dé-

route, malgré une subvention de Fr. 8’000.- 

versée par la commune, la tourmente fond 

aujourd’hui sur le Compesières FC qui risque 

de se retrouver avec un seul terrain et de 

ne plus pouvoir accueillir les joueuses et 

les joueurs. Demain… à qui le tour ? L’heure 

est grave pour toutes les associations com-

munales. Tout ça parce que Bardonnex Al-

ternative sait et veut donner des leçons ! 

Je m’inquiète de cette dérive de la politique 

communale au sein de notre belle commune 

de Bardonnex où il fait encore bon vivre, 

mais jusqu’à quand ? / SYS

A qui le tour ? L’heure est grave !
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Repose en paix 
Le 19 mars Pierre Naftule nous quittait. C’était l’époux de 
Maï et le collaborateur et frère de cœur de Joseph Gorgo-
ni. Il laissera un grand vide dans le monde du spectacle.

 Le 21 mars Jean Portier âgé de 88 ans a rejoint son ami 
Tata. C’était le mari d’Yvette et le papa de Catherine et Vé-
ronique. Jean a fait partie de la jeunesse et du conseil mu-
nicipal. Il était maraicher à Charrot.

Le 29 mars Bluette Dick Falquet dite Blublu nous quit-
tait dans sa 93e année. C’était la maman belle maman de 
Jean–Claude et Lene Aydan Kjetil. Bluette a été conseillère 
municipale et présidente des dames paysannes. Elle était 
toujours présente lors des manifestations de la commune.

Le 30 mars dans sa 88ème année Pierre Tapponier, ancien 
Habitant de Bardonnex, était enlevé à l’affection des siens. 
Il avait avec Louis Tagand et André Jans, fondé l’associa-
tion des Habitants de Bardonnex. 

Le 6 avril Marie-Claire De Senarclens née Bruckner s’en 
est allée. C’était la maman de Coline et Chloé. Elle habitait 
Bardonnex..

Le 11 avril Madeleine Volluz née Roguet a rejoint son 
époux Ludovic. C’était la maman belle maman de Nadia, 
Annick et Fabrice et leurs conjoints. Madeleine était une 
femme discrète mais les anciens se souviennent d’elle qui 
livrait le pain dans tous les villages de la commune et qui 
chantait à la chorale..

Le 11 avril dans sa 76ème année Gérard Bourqui était en-
levé à l’affection des siens. C’était le mari de Rose-Marie 
et le papa beau papa et grand papa de Séverine et Thierry 
et leurs enfants Valentin et Julie, le cousin de nombreuses 
familles de notre commune. Il a fait partie du football, de 
la jeunesse, des pompiers, du conseil municipal. C’était 
un homme de la terre. Il a dû quitter son métier de paysan 
avec regrets et se reconvertir dans la conciergerie. Il habi-
tait à Bardonnex. 

Le 15 avril Dominique Micheli s’en est allé dans sa 98ème 
année. C’était l’époux de Jacqueline Micheli Siordet.  Il fai-
sait partie de la famille Micheli de Landecy, sa résidence 
d’été. Dominique a été député et président du Grand-
Conseil.

Le 17 avril à la veille de ses 90 ans Gérard Rossi était enlevé 
à l’affection des siens. C’était l’époux de Josiane et le papa 
de Patricia. Il prenait part à toutes les fêtes communales. 
Avant de venir s’établir à Landecy, il avait une teinturerie 
pressing à Genève. Gérard était un pâtissier hors paires 
pour toutes les manifestations communales. Il faisait de 
très bons gâteaux fort appréciés de tous.

Le 20 avril dans sa 87e année Carlo Lamprecht s’en est allé 
rejoindre les étoiles. C’était l’époux d’Anita. Carlo était très 
engagé en politique tout d’abord député et ensuite conseil-
ler d’état. A presque chacune de nos assemblées générales 
il venait et prenait part au repas qu’il appréciait beaucoup. 
Il ne manquait jamais de parler avec chacun en particulier. 
Il aimait les gens et ça se voyait. 

Le 27 avril Tyffany Claire Strasser âgée de 34 ans a rejoint 
sa maman. C’était la fille de Georges et la sœur de Rémi 
Ryan Sylvain et Jefferson. Cette famille a habité Croix de 
Rozon. Tyffany a fait toutes ses classes enfantines et pri-
maires, d’abord à La Bossenaz puis à Compesières.

A tous ceux qui furent dans la peine nous disons notre 
sympathie et notre amitié.

Pierrette Sapey.
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Paroles aux Bénévoles
Renald Cartoni , trésorier de l’Association des seniors de la Commune de Bardonnex 

Je dois vous avouer un secret, d’après 
mon expérience, la vie se compose de 
trois étapes principales, la jeunesse ou 
le temps de l’insouciance, la vie d’adulte 
avec ses hauts et ses bas et finalement 
la retraite qui initie une nouvelle période 
de farniente. Dès lors, ce que je ne com-

prends pas, c’est pourquoi à chaque fois que j’appelle un 
aîné, c’est toujours le même rituel, il sort son agenda pour 
savoir quand il aura un peu de temps libre. 

Dans le but de trouver des réponses pertinentes à ce pro-
blème qui paraît insoluble, je me rends chez Monsieur Re-
nald Cartoni, trésorier de l’association qui habite au chemin 
d’Archamps depuis (presque) toujours.

Après un accueil chaleureux, mon hôte du jour m’invite à 
la salle à manger et me propose un verre d’eau pétillante 
fraîchement sortie du réfrigérateur. Tout en me désaltérant, 
j’observe mon interlocuteur pendant que son épouse nous 
rejoint. Immédiatement, on ressent une complicité de tous 
les instants et une envie de faire plaisir. L’énergie qui se dé-
gage de ce gentil couple est incroyable et pour mon plus 
grand plaisir, ils me narrent quelques-unes de leurs his-
toires alternant récits et anecdotes.

Après cet enrichissant moment d’évasion, j’en reviens au 
but de ma visite et questionne mon locuteur. 

Renald est né en 1944 aux Acacias. C’est à Hugo-de-Sen-
ger qu’il débute sa vie d’écolier, suivra ensuite le cycle 
d’orientation de Cayla à Saint-Jean puis le «  ColMod  » à 
savoir le collège moderne pour les non-initiés. À l’heure du 
choix, c’est l’apprentissage en électronique industrielle qui 
est privilégié au sein de l’Atelier des Charmilles. À l’issue 
de sa formation, il travaillera toute sa vie, près de 45 ans, 
pour l’université dans un atelier de recherche en physique 
expérimentale. Son activité lui aura permis de participer à 
la découverte de la supraconductivité, pierre angulaire de la 
médecine moderne, et de suivre l’évolution des ordinateurs 
depuis leurs débuts. Avec ses partenariats, notamment le 

CERN, il découvrira, entre autres, les réseaux internes de 
communication qui seront à l’origine d’Internet.

En parallèle à ses études et activités professionnelles, il 
est un passionné de football. Joueur doué, il sera repéré et 
transféré dans notre club local où il évoluera en 2ème ligue. 
C’est en 1968 qu’il dépose ses valises sur le territoire de 
notre Commune. Volontaire, il devient entraineur pour les 
juniors jusqu’en 1977. Organisateur hors-pair, grand spor-
tif, il anime le tour des jeunes cyclistes pendant 25 ans. Ses 
connaissances pointues en informatique lui donnent l’oc-
casion de créer des route-book très précis, indispensables 
pour retracer les parcours.

Marié avec Noëlle Creton en 1974, il fait partie des membres 
fondateurs de Bardonnex-Alternative. Infatigable, il sera 
Conseiller Municipal de 1987 à 1995 et membre du Conseil 
de Fondation pour le logement. 

C’est avec affection que Renald me parle de l’association des 
seniors de Bardonnex, avec, à sa présidence Madame Inès 
Micheli Kristof. Depuis de nombreuses années, cette commu-
nauté regroupe des personnes très actives et impliquées, sans 
nul doute le secret de la réussite. Ce n’est pas sans émotion 
que Renald me précise qu’à la dernière assemblée générale 
chacun a tenu à conserver son poste. Pour mieux connaître 
les innombrables activités de l’association, je vous invite à 
vous rendre sur son site. En le parcourant, vous comprendrez 
que la devise de l’association, « Amitié-Solidarité-Entraide » 
n’est pas usurpée et que le comité travaille d’arrache-pied 
pour satisfaire, former et aider ses membres.

À l’issue de ma visite, je comprends mieux pourquoi les aînés 
n’ont pas ou peu de temps libre, en fait, ce qui s’appelle la re-
traite n’est que le départ d’une nouvelle vie où l’expérience per-
met de prendre du plaisir sans commettre les erreurs du passé. 

C’est en mesurant tout le chemin qu’il me reste à parcourir 
si je veux un jour espérer atteindre ce niveau de sérénité et 
de plénitude, que je quitte mes hôtes.  

Oscar Sieve
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